
Lettres  de  La  deux  cent  vingt-fixiéme  eft  écrite  au  Roi  I

S.  Ber-  au  noia  de  Hugues  Evéque  d ’ Auxerre  &  de  S.  I ---- --- -- ,  — ----- -  -  ,

nard.  Bernard  : ils  y  exhorrent  ce  Prince  qui  avoit  |oe  que  les  premiers  ne  pouvoient  fouffrir  quewrd.

depuis  peu  rompa  une  negociation  de  paixcom-  ip " r  fiiflènr  nréferez  .  &  nue  ceux-

mencée  à  Corbeil  ,  de  la  renoiier ,  &  de  ren-  

trer  dans  des  fentimens  plus  avantageux  au  bien  

de  l’ Eglife.

DES  AUTEURS  ECCLESIASTI  QJJ  E  S.  _  «7
Enfia  il  blàme  l’ efprit  d ’ orgueil  qui  divifoit  lesLettrer  Se  

Moines  deCluny  d ’ avec  ceux  de  Cifteaux,  par  ó ’ .  Ber.

; ue  que  ics  picunoo  xxe  | jxxuvxjxx . xxl  xxxxxxxx . x  -•

-les  derniers  leur  fuffent  préferez  ,  &  que  ceux-  

! ci  fe  glorifioient  comme  étant  lesReftaurateurs  

de  l ’ Ordre  &  de  la  difcipline  Monaftique.  Il  fi-

__  .  ; nit  en  exhortant  les  uns  &  les  autres  à  vivre  ea

Dans  la  deux  cent  vingt-feptiéme  il  conjure  paix  ,  &  à  s ’ eftimer  mutuellement.

Joffelinde  faire  enforte  qu ’ il  ne  lui  arrive  point  ■ Dans  la  deux  cent  trentiéme  il  écrit  auxCar 

de  mal  ,  apparemment  de  la  part  du  Roi  ,  qui  dinaux  d ’ Oftie  ,  de  Frefcati  &  de  Paleftrine  de  

étoit  irrite  contre  lui.  Toutes  ces  Lettres  font  lecourirl ’ EglifedeMets,  quidepuis  long-temps  

de  l ’ an  1142  &  1143.  ! étoit  entte  les  mains  d ’ un  loup  &  non  pasd ’ un

La  deux  cent  vingt-huitiéme  eft  une  répon-  ' Pafteur.  Il  veut  parler  d ’ Eftienne  Evéque  de  

fe  agreable  à  une  Lettre  que  Pierre  Abbé  de  cette  Ville  ,  Neveu  du  Pape  Calixte  II.  pourvu  

Cluni ,  lui  avoir  écrite  depuis  peu,  par  laquel-  de  cetEvéché  encore  fort  jeune  ;  ce  qui  faitdi-  

le  il  lui  témoignoit  qu ’ il  fouhaittoit  de  renou-  re  à  Saint  Bernard  qu ’ il  avoit  commencé  étant  

veder  avec  lui  l ’ amitie  qui  avoit  été  interrom-  : np t' r  lonn.  fa  nn ’ il  conrinnoiréranr  devenu  aranti  

puè  par  quelques  differens  qu ’ ils  avoient  eus  en-  

iemble  ;  tant  à  caufe  de  l ’ Evéque  de  Langres,  

qu ’ à  caufe  que  le  Pape  Innocent  avoit  décnar-  

gé  l ’ Ordre  de  Cifteaux  des  dixmes  qu ’ il  payoit  

à  Cluni  ,  &  de  l ’ émulation  qui  étoit  entre  ces  

deux  Ordres.

La  fuivante  eft  la  réponfe  que  Pierre  de  Clu 

ni  fair  à  cette  Lettre  ,  dans  laquelle  aprés  avoir  

comblé  S.  Bernard  d ’ honnétetez  ,  il  recherche  

les  raifons  pour  lefquelles  les  Moines  de  l ’ Or 

dre  de  Cluni  &  de  celui  de  Cifteaux  qui  de-  

vroient  vivre  en  bonne  intelligence  enlemble,  

font  dans  une  guerre  &  dans  des  inimitiez  con  

tinuelles  ;  &  il  fait  voir  qu ’ ils  n ’ ont  aucune  

caufe  raifonnable  d ’ étre  ainfi  divifez  : car  pre-  

mierement  fi  c ’ eft  pour  des  terres  ou  pour  d ’ au-  

tres  biens  temporels,  iis  ont  des  Juges  quipeu-  

vent  les  regler  Scmettre  la  paix  entre  eux  ;  ou-  

tre  que  ni  les  uns  ni  les  autres  ne  doivent  pas  

beaucoup  fe  foucier  des  biens  de  ce  monde  :  

En  fecond  lieu  que  ce  ne  doit  pas  étre  la  diffe-  

rence  de  leurs  obfervances  j  parce  que  fi  la  di-  

verfité  des  coùtumes  qui  fe  trouvent  dans  dif 

ferentes  Eglifes,  n ’ empéche  pas  l’ union  del ’ ef-  

prit  &  de  la  Charité  entre  les  Chrétiens  ,  la  

diverlité  des  pratiques  Monaftiques  ,  ne  doit  

pas  étre  un  fujet  de  divilìon  entre  les  Moines  :  

&  que  quoiqu ’ ils  ayent  tous  une  méme  Regie,  

ils  peuvent  avoir  differens  ufages  ,  Saint  Benoìt  

aiant  lui-méme  reconnu  dans  fa  Regie,  qu ’ elle  

pouvoit  étre  fujette  à  quelque  moderation  ou  

àquelque  explication.  Il  rapporte  en  particulier  

des  exemples  de  ces  differences  ,  &  il  fait  voir  

que  les  uns  &  les  autres  peuvent  obferver  leurs  

ufages  avec  (implicite  de  cceur  fans  condam  ner  

les  autres.  Il  mentre  en  troifiéme  lieu  que  ia  

diverlité  de  couleurs  des  habits  ,  peut  encore  

moins  étre  un  fujet  de  divifion  ; qu ’ il  eft  affez  

indifferent  de  porter  des  habits  blancs  ou  des  

habits  noirs,  &  que  rien  n ’ eft  plus  ridicule  que  

de  fe  ha ’ ir  ou  feregarderde  travers  pour  ce  fujet.

petit  loop,  &  qu ’ il  con  tinuoit  étant  devenu  grand  

àravsger  leTroupeau  de  J esus -C hrist  par  des  

jrapines,  des  incendies  &  deshomicides.

La  deux  cent  trente  &  uniéme  eft  écrite  à  

ces  mémes  Cardinaux  eri  faveur  de  J ’ Abbé  de  

Lagny  accufé  à  Rome  ,  de  n ’ avoir  pas  votila  

recevoir  le  Nonce  du  Pape  ,  d ’ avoir  déchiré  

une  Lettre  de  faSainteté  ,  d ’ avoir  mis  quelques  

Moines  en  prifon  ,  &  aliene  quelques  biens  de  

fon  Monaftere  en  faveur  de  fes  parens.  S.  Ber 

nard  aprés  avoir  fait  l’ éloge  de  cet  Abbé  rcpond  

à  ces  accufations  ,  qu ’ il  n ’ avoit  pas  entretenti  

le  Nonce  quele  Pape  envoioit  en  Angleterre,  

parce  que  le  Prevoft  Humbert  s ’ étoit  cffert  de  

le  faire  pour  lui  ;  que  la  Lettre  qu ’ on  l ’ accufoic  

d ’ avoir  déchirée  étoitencore  en  fon  entier,  qu ’ il  

n ’ avoit  point  mis  de  Moines  en  prifon  ,  mais  

feulement  envoié  dans  differens  Monafteres  

quelques  Moines  turbulens,&  que  les  biensqu ’ il  

avoit  donnez  à  fes  parens,  il  les  leur  avoit  don-  

nez  à  la  charge  de  la  méme  redevance  que  les  

aurres  payoient  ,  en  prefence  des  Evéques  de  

Soiffons  &  d ’ Auxerre  ,  de  Thibatid  Comte  de  

Champagne  confervateur  des  droitsdu  Monafte 

re  :  qu ’ au  rette  il  étoit  inoiiiqu ’ un  Moine  rebelle,  

fuperbe  Scambitieux  eut  meritò  d ’ obtenir  du  S.  

Siegelagracedefaliberté.  Auìrefois,dit-il,  on u  

vousaccufoitdedominer  furleClergé&fur  la cc  

foide  toute  la  terrecontrelepreceptedel ’ Apó-  «  

tre:  àprefencvousajoùtezencorequelquecho  Cc  

feàcettedominationen  voulant  difpoferabfo-  “  

lument  desReligieux  : que  vous  refte-t-ilfice t£  

n ’ eft  de  vouloir  auffi  dominer  fur  les  Anges ? <e  

--- Je  n ’ imputepas  ceci  àmonSeigneur  (  le tC  

Pape  Innocenc  J  qui  a  pQ  ètre  furpris  étant  hom-«  

me,  &  je  prieDieu  de  ne  le  lui  pas  imputer,  “  

ne  doutant  point  que  quand  il  aura  connu  la t£  

verité  ,  il  n ’ ait  horreur  d ’ une  entreprife  auffi  “  

mediante  8t  auffi  dangereule  que  celle  de  ce “  

Moine  qu ’ il  a  favorite.  ,  “

Dansla  deuxcenttrente  deuxiéme  il  écrità  ces  

mémes  Cardinaux,  que  fi  l’ Abbéde  SaintTheo-  

I  2  froy


